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----------
ARTICLE 6

À la deuxième phrase de l’alinéa 26, substituer aux mots :

« après avis du »,

les mots :

« en accord avec le ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  de  préciser  que  les  membres  du  directoire sont  nommés par  le  président  du
directoire non pas avec l’avis du président de la CME mais en accord avec lui pour asseoir leur
légitimité au regard des professionnels de santé. 


